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VRAI - SEULS LES MEMBRES DE LA FAMILLE PEUVENT SE 
PROCURER UN ACTE D'ÉTAT CIVIL INTÉGRAL RÉCENT.

Pour préserver la vie privée des familles, les copies intégrales (mentionnant la filiation) des
actes  de naissance et  de mariage datant  de moins  de 75  ans  ne sont  délivrées qu'à  la
personne concernée, son conjoint, ses ascendants ou descendants. Les frères et sœurs ne
peuvent les obtenir que s'ils sont héritiers et s'il n'y a ni conjoint ni enfants.

Si vous vous rendez au guichet de la mairie, vous devrez présenter une pièce d'identité et,
si possible, votre livret de famille. Si vous faites la demande par courrier, joignez une copie
de ces documents.

En pratique, pour une requête en 2015, vous devrez justifier de votre lien de parenté pour
les actes de naissance et de mariage avec filiation depuis 1940. En revanche, les actes de
décès sont délivrés à toute personne qui en fait la demande, quelle que soit leur ancienneté
(article 9 du décret du 3 août 1962).

VRAI - LES REGISTRES D'ÉTAT CIVIL DE PLUS DE 75 ANS SONT 
LIBREMENT CONSULTABLES.

Ces documents dressent les actes de naissance, mariage, décès, les uns à la suite des autres
par ordre de déclaration. Ils sont accessibles à toute personne majeure, sur présentation
d'une pièce d'identité, sans avoir à justifier d'un lien de parenté. En 2015, vous pourrez
consulter les registres de 1939 et avant. Certains sont d'ailleurs partiellement numérisés et

 accessibles via internet sur des sites officiels (voir où trouver l'info?) En revanche, pour les
actes  contenus  dans  les  registres  datant  de  moins  de  75  ans,  vous  devrez  faire  une
demande d'acte auprès de la mairie concernée en justifiant de votre identité (sauf pour les
actes de décès).



FAUX - POUR LES DOCUMENTS DE PLUS DE 100 ANS, IL FAUT SE
RENDRE À LA MAIRIE.

Par  manque  de place,  la  plupart  des communes ont  remis leurs registres  aux archives
communales  ou,  lorsqu'elles  n'en  disposent  pas,  aux  archives  départementales.  Les

 communes de moins de 2000 habitants ont d'ailleurs l'obligation de déposer les registres
d'état civil de plus de 150 ans aux archives départementales, ainsi que les plans et registres
cadastraux ayant cessé d'être en service depuis plus de 30 ans. Dans le même esprit, les
demandes d'actes formulées en ligne (directement sur le site de la mairie ou via le portail
mon.service-public.fr) sont traitées par le service d'état civil de la mairie concernée. Celle-
ci  ne  pourra  donc  pas  répondre  si  votre  demande  concerne  les  registres  déposés  aux
archives départementales.

VRAI - UNE REQUÊTE IMPRÉCISE PEUT ÊTRE REFUSÉE.

Les  agents  de  mairie  ou  des  archives  ne  sont  pas  habilités  à  faire  des  recherches
généalogiques pour les particuliers. En revanche, ils ont l'obligation, mais sans impératif
de  délais,  de  répondre  à  une  demande  de  délivrance  d'acte.  Faites  attention  à  la
formulation de votre courrier. Précisez que vous souhaitez une copie intégrale (c'est une
photocopie du registre, plus utile pour les recherches généalogiques) de l'acte de naissance,
de mariage ou de décès, en objet de votre courrier, et non demande de recherche. Ensuite,
indiquez les nom de famille et prénoms de la personne concernée par l'acte ainsi que la
date de l'événement (naissance, mariage ou décès). Mentionnez aussi les nom et prénom
des parents. Joignez, pour les actes de moins de 75 ans, une copie de votre pièce d'identité.

VRAI - POUR OBTENIR L'ACTE D'ÉTAT CIVIL D'UN PARENT NÉ À 
L'ÉTRANGER, JE DOIS M'ADRESSER À UN SERVICE SPÉCIFIQUE.

S'il était de nationalité française, vous pouvez obtenir les actes d'un événement survenu à
l'étranger (naissance, mariage, décès) auprès du Service central d'état civil du ministère

 des Affaires étrangères à Nantes (voir Où trouver l'info?). La demande peut être adressée
par courrier postal  ou via le téléservice en ligne. S'il  était d'une autre nationalité,  vous
devrez contacter le service d'état civil du pays concerné.

FAUX - LA DÉLIVRANCE D'ACTE EST PARFOIS PAYANTE.

Par  principe,  c'est  gratuit.  En  revanche,  une  participation  aux  frais  peut  vous  être
demandée (article 35 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005). Pour les courriers
envoyés en mairie, joignez une enveloppe timbrée pour le retour. Pour ceux adressés aux
archives, on peut vous demander d'acquitter des frais de reproduction en plus des frais
d'affranchissement. Un arrêté du 1er octobre 2001 fixe la contribution à 0,18 € par page,
2,75 € par cédérom. Vous devez en être informé au préalable.



VRAI - JE PEUX SAISIR LA CADA (COMMISSION D'ACCÈS AUX 
DOCUMENTS ADMINISTRATIFS) SI ON REFUSE DE ME DÉLIVRER
UN ACTE.

Si vous estimez que le refus de communication d'une copie d'acte n'est pas justifié par une
impossibilité  technique  (fragilité  particulière  des  documents...)  ou  un  risque  de
dégradation  du  document,  vous  pouvez  solliciter  l'appui  de  la  Cada  (voir  Où  trouver

 l'info?). Celle-ci a pour mission de vérifier le droit de tout citoyen à accéder aux documents
publics tout en préservant leur intégrité. La commission confrontera vos arguments à ceux
de l'administration et rendra un avis. S'il est en votre faveur, le service des archives vous
adressera la copie de l'acte.  Sinon, vous serez tenu de vous déplacer ou d'accepter une
retranscription dactylographiée du document.

FAUX - GRÂCE À INTERNET, JE N'AI PLUS BESOIN DE ME RENDRE
AUX ARCHIVES DÉPARTEMENTALES.

Vous pouvez gagner beaucoup de temps grâce à internet, mais vous n'y trouverez pas tout.
Tout d'abord parce que les archives d'état civil et paroissiales ne sont que partiellement
numérisées (il manque certaines années ou une partie des années et certaines communes).
Les  archives  conservent  d'autres  documents  utiles  pour  une  généalogie,  comme  les
archives notariales, le cadastre, les actes de justice... Sans compter que leurs agents, sans
faire les recherches à votre place, peuvent vous conseiller, en vous expliquant notamment
comment vous servir des tables décennales (sorte d'index des registres) ou vous aiguiller
sur tel inventaire ou tel document.

FAUX - LE SERVICE DES ARCHIVES PEUT IMPOSER LA 
CONSULTATION DES DOCUMENTS SUR PLACE.

Certains  services  d'archives  départementales  refusent,  par  principe,  de  traiter  les
demandes individuelles d'actes afin de ne pas monopoliser leurs personnels. Ils imposent
aux généalogistes amateurs de venir consulter les registres sur place. Or, c'est illégal. Le
choix du mode d'accès vous appartient (article 4 de la loi du 17 juillet 1978). Vous avez le
droit de demander une délivrance d'une copie d'un acte intégral par courrier postal  ou
électronique, sous  réserve de vous acquitter  des frais  d'envoi et  de reproduction. Seule

 limite à ce droit: lorsque la copie du document s'avère techniquement impossible ou de
nature à le dégrader

VRAI - JE PEUX ACCÉDER EN LIGNE AUX ARCHIVES MILITAIRES 
DES GRANDES GUERRES.

Si l'un de vos ancêtres a servi sous les drapeaux français depuis le début du XVIIIe siècle,
vous  pouvez  rechercher  des  informations  le  concernant  dans  l'état  civil  militaire
sur www.memoiredeshommes.sga.defense.gouv.fr. Le ministère de la Défense a numérisé
une grande partie de ses archives. Vous pourrez aussi consulter de nombreux documents
d'époque.



VRAI - JE PEUX METTRE À DISPOSITION DU PUBLIC LES 
ARCHIVES DE GUERRE APPARTENANT À MA FAMILLE.

Si vous détenez des documents à valeur historique (livret militaire, lettres, photos, cartes,
dessins...) sur la Première Guerre mondiale, vous pouvez participer à la collecte nationale
lancée dans le cadre des commémorations. Contactez les archives de votre département.
Vous pouvez également enrichir les données détenues par le ministère de la Défense en
annotant les fiches déjà présentes sur la base des Morts-pour-la-France-de-la-Première-
Guerre-mondiale.  Vous  devrez  créer  un  compte  personnel  sur  le  site  mémoire-des-
hommes et accepter les règles de participation à ce projet collaboratif.

A savoir : pour les demandes en ligne adressées à une mairie, vous n'avez aucun frais à
régler. Renseignez-vous sur les modalités d'accès aux archives. Certaines exigent que l'on
prenne rendez-vous.

OU TROUVER L'INFO ?

 Pour accéder aux archives publiques: www.archivesdefrance.culture.gouv.fr donne accès à
l'annuaire  des  services  d'archives,  aux  archives  départementales  en  ligne  (cliquez  sur
"Chercher dans les archives", puis "Ressources numérisées en ligne") et aux instruments de
recherche en ligne. Vous pouvez aussi passer par www.culture.fr, onglet "Généalogie".

 Pour contacter le Service central d'état civil du ministère des Affaires étrangères: 11, rue de
       la  Maison-Blanche,  44941  Nantes  Cedex  09  ou  0826080604  (0,15  €/min)

ou www.diplomatie.gouv.fr (cliquez sur "Vivre à l'étranger", puis "Etat civil et nationalité
française").

 Commission d'accès aux documents administratifs (Cada): 35, rue Saint-Dominique, 
       75700 Paris 07 SP, au 0142757999 ou www.cada.fr.

 Pour collaborer aux archives de guerre: annotez la base existante 
sur www.memoiredeshommes.sga.defense.gouv.fr.


